






 
 
 

CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE LOCAUX  
REALISATON DE PERMANENCES  

DU DELEGUE DU DEFENSEUR DES DROITS 
 
 
 
Entre 
 
La Communauté d’Agglomération Sophia-Antipolis (CASA) dont le siège se situe Mairie 
d’Antibes, B.P. 2205 - 06606 ANTIBES, représentée par son Président, Jean LEONETTI, 
dûment habilité à signer la présente convention par délibération du Bureau 
communautaire en date du 20 mai 2019, 
 
Et 
 
Le Défenseur des droits, 3, Place de Fontenoy – 75334 PARIS CEDEX 07 
Représenté par le Défenseur des droits, Monsieur Jacques TOUBON 
 
 
Préambule :  
 
La Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis a décidé par délibération du Conseil 
Communautaire du 24 novembre 2003 d’exercer la compétence « Politique de la Ville » sur 
son territoire à compter du 1er juillet 2004. Elle a notamment considéré comme étant 
d’intérêt communautaire l’accès au droit.  
A ce titre, la Communauté d’Agglomération de Sophia Antipolis souhaite mettre à 
disposition ses locaux et ses équipements, au sein des Antennes de Justices d’Antibes 
Juan-les-Pins, de Valbonne Sophia Antipolis - Biot et de Vallauris Golfe Juan, pour l’exercice 
des missions du Délégué du Défenseur des droits.   
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
Article 1 : DEFINITION DE LA MISSION DE DEFENSEUR DES DROITS : 
 
Institué par l’article 71-1 de la Constitution et la loi organique n° 2011-333 du 29 mars 
2011, le Défenseur des droits, autorité indépendante, est chargé de cinq missions : 
 
● Relations avec les services publics : 
Le Défenseur des droits peut être saisi par toute personne physique ou morale qui s’estime 
lésée par le fonctionnement d’une administration de l’Etat, d’une collectivité territoriale, 
d’un établissement public ou d’un organisme investi d’une mission de service public 
(organismes sociaux, entreprises publiques…). 
 
Le Défenseur des droits peut être saisi au terme d’une première démarche infructueuse 
auprès du service public mis en cause, en constituant un dossier complet. 
 



 
● Défense des droits de l’enfant : 
Le Défenseur des droits peut être saisi directement par un enfant qui invoque la protection 
de ses droits ou une situation mettant en cause son intérêt, par ses représentants légaux, 
les membres de sa famille, les services médicaux ou sociaux ou toute association 
régulièrement déclarée depuis au moins cinq ans à la date des faits et se proposant par ses 
statuts de défendre les droits de l’enfant. 
 
● Lutte contre les discriminations et promotion de l’égalité : 
Le Défenseur des droits peut être saisi directement par toute personne qui s’estime victime 
d’une discrimination, directe ou indirecte, prohibée par la loi ou par un engagement 
international régulièrement ratifié ou approuvé par la France, ou par toute association 
régulièrement déclarée depuis au moins cinq ans à la date des faits se proposant par ses 
statuts de combattre les discriminations ou d’assister les victimes de discriminations, 
conjointement avec la personne s’estimant victime de discrimination ou avec son accord. 
 
● Déontologie de la sécurité : 
Le Défenseur des droits peut être saisi directement par toute personne qui a été victime ou 
témoin de faits dont elle estime qu’ils constituent un manquement aux règles de 
déontologie dans le domaine de la sécurité. 
 
● Lanceur d’alerte : 
Le Défenseur des droits peut être saisi directement par un lanceur d’alerte. Il oriente et 
protège toute personne physique qui révèle ou signale, de manière désintéressée et de 
bonne foi, un crime ou un délit, une violation grave et manifeste d'un engagement 
international régulièrement ratifié ou approuvé par la France, d'un acte unilatéral d'une 
organisation internationale pris sur le fondement d'un tel engagement, de la loi ou du 
règlement, ou une menace ou un préjudice graves pour l'intérêt général, dont elle a eu 
personnellement connaissance. 
 
Article 2 : OBJECTIFS 
 
Tous les délégués, nommés et installés par le Défenseur des droits, sont chargés d’assurer, 
bénévolement, l’accueil des personnes dans le but, notamment : 

‐ de les informer des compétences du Défenseur des droits et, le cas échéant, de 
réorienter les réclamations qui ne relèvent pas de sa compétence, 

‐ d’analyser la recevabilité des demandes qui lui sont soumises puis de procéder à un 
règlement amiable (à l’exclusion des réclamations en matière de déontologie de la 
sécurité) ou, le cas échéant, de les transmettre au siège du Défenseur des droits. 

 
Article 3 : ENGAGEMENTS DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION SOPHIA ANTIPOLIS 
 
La C.A.S.A. s’engage à :   
 

‐ Accueillir dans les locaux des 3 Antennes de Justice le Délégué du Défenseur des 
droits pour l’exercice de ses missions à raison de 2 demi-journées par semaine : 

o Antenne de Justice d’Antibes Juan-Les-Pins située 80, 2ième avenue, 
Quartier Nova Antipolis – 06600 Antibes 

o Antenne de Justice de Valbonne Sophia Antipolis - Biot située 2, place des 
Amouriers, Garbejaire - 06560 Valbonne Sophia Antipolis 

o Antenne de Vallauris Golfe Juan située 6, boulevard Jacques Ugo - 06220 
Vallauris                   



‐ mettre à disposition du Délégué du Défenseur des droits, une armoire fermant à 
clef, un téléphone, un accès à Internet, la possibilité de faire des photocopies ; 

‐ assurer l’affranchissement des courriers du Délégué du Défenseur des droits ; 
‐ faire connaître la permanence du Délégué du Défenseur des droits par tous moyens 

de communication (casa infos, site Internet, …). 
 
Les modalités d’exercice des missions du Délégué du Défenseur des droits peuvent faire 
l’objet de modifications, par un avenant,  après accord préalable des deux parties. 

Article 4 : RESPONSABILITE 
 
Le Défenseur des droits fait son affaire personnelle de tous les risques et litiges pouvant 
survenir du fait de son occupation. Il est seul responsable vis-à-vis des tiers de tous 
accidents, dégâts et dommages de quelque nature qu'ils soient. 
 
Le Défenseur des droits répond des dégradations causées aux locaux mis à sa disposition 
pendant le temps qu’il en aura la jouissance et commises tant par lui-même que par ses 
agents, préposés et toute personne effectuant des travaux pour son compte. 
 
Le Défenseur des droits reste son propre assureur, notamment pour les risques locatifs et 
de façon générale tous les risques liés à son occupation. 
 
Le Défenseur des droits étant son propre assureur, est dispensé de justifier la souscription 
d’une assurance spécifique pour ces locaux. 
 
Article 5 : DUREE 
 
La présente convention prendra effet une fois signée et revêtue de son caractère 
exécutoire. Elle sera ensuite renouvelable par tacite reconduction dans la limite de 3 ans et 
pourra ensuite, être renouvelée de façon expresse.  

 
Article 6 : CONDITION DE RESILIATION 
 
La présente convention pourra être résiliée avant son terme, quel qu’en soit le motif, par 
l’une ou l’autre des parties, avec un préavis d’au moins un mois, signifié par lettre 
recommandée avec accusé de réception. 
 
 
Fait en deux exemplaires originaux à Valbonne Sophia Antipolis, 
le    
 
 
 
Pour la Communauté d’Agglomération   Pour le Défenseur des droits, 
Sophia Antipolis,      Par délégation, 
Le Président,       La Secrétaire Générale, 
         
 
 
Jean LEONETTI Constance RIVIERE  




